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La Rente Performance de la Standard 
Life offre un revenu garanti assorti 
d’un potentiel de rendement
Les versements de la Rente Performance sont 
habituellement composés d’une tranche de 
revenu fixe garanti et d’une tranche de revenu 
variable calculée en fonction du rendement des 
indices boursiers.

 ¬ La tranche de revenu fixe vous offre la 
sécurité d’un revenu garanti à vie* 

 ¬ La tranche variable vous offre l’occasion 
d’accroître votre revenu

Avec la Rente Performance, vous profitez du 
meilleur des deux mondes!

* La Rente Performance constitue aussi un excellent 
choix si vous avez besoin d’un revenu garanti pour 
une période déterminée. C’est à vous de choisir.

La Rente Performance, une question 
de choix
Avec l’aide de votre conseiller, vous pouvez créer 
une Rente Performance sur mesure ou choisir 
parmi nos profils préétablis.

Dans le cas d’une Rente Performance sur mesure, 
vous choisissez : 

 ¬ Le montant de vos versements composés 
d’une tranche de revenu garanti et d’une 
tranche de revenu variable.

 ¬ Vos options de placement parmi 5 indices 
boursiers de premier plan :

 – Indice du marché monétaire 
 – Indice des obligations canadiennes
 – Indice des actions canadiennes
 – Indice des actions américaines
 – Indice des actions mondiales

 ¬ Votre taux de rendement de placement 
anticipé (RPA). Il s’agit du rendement que 
vous anticipez pour la tranche variable de la 
Rente Performance. Il détermine le montant 
initial du revenu tiré de la tranche variable

 – Vous avez le choix entre 4 taux de RPA :   
0 %, 3 %, 5 % et 6 %

Le montant variable fluctuera en fonction du 
rendement des options de placement et du taux 
de RPA que vous avez choisis.

Vous pouvez également opter pour le profil 
prédéterminé qui vous convient le mieux : 

 ¬ Conservateur
 ¬ Modéré
 ¬ De croissance 
 ¬ Audacieux

La Rente Performance vous offre toute la 
flexibilité désirée. Au fur et à mesure que vos 
besoins évoluent, vous pouvez augmenter la 
tranche de revenu fixe, modifier le taux de votre 
RPA ou votre combinaison de placements.
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La tranche variable de la prime versée en vertu d’une Rente Performance est investie aux risques du titulaire 
de la police. Les versements de rente sont payables pour une période déterminée ou la vie durant du rentier. 
En outre, si le titulaire de la police a choisi une période garantie, les versements se poursuivront au moins 
jusqu’à la fin de la période garantie. Toutefois, le montant de la tranche variable des versements n’est pas 
garanti, et il augmentera ou diminuera selon les fluctuations des options de placements choisies.

Communiquez avec votre 
conseiller afin d’intégrer la 
Rente Performance à votre 
portefeuille de retraite.

Encore plus d’avantages offerts par 
la Rente Performance :

 ¬ Les versements de rente entrent dans le calcul 
du crédit d’impôt pour revenu de pension 
(si vous êtes âgé de 65 ans et plus)

 ¬ Les versements de rente peuvent être 
fractionnés entre les conjoints

 ¬ Les versements de rente peuvent aider les 
retraités à revenu élevé à conserver les 
prestations de la SV

 ¬ Dans le cas des retraités migrateurs, les 
versements peuvent être convertis en dollars 
américains et déposés dans le compte 
bancaire du titulaire aux États-Unis

 ¬ La protection contre les créanciers1 est 
offerte dans certaines circonstances avec la 

1 Comme la protection contre les créanciers ne 
s’applique pas dans certains cas, il est recommandé 
aux titulaires de police de consulter un conseiller 
juridique afin de savoir s’ils ont droit à ce type de 
protection.

2 Ne s’applique pas au Québec, car les testaments 
notariés n’ont pas à être approuvés par un 
tribunal. Dans le cas de testaments olographes ou 
de testaments rédigés devant témoins, les frais 
d’homologation sont minimes.

désignation d’un bénéficiaire privilégié

 ¬ La possibilité d’éviter les délais et les frais 
d’homologation2 au décès si des bénéficiaires 
autres que la succession sont désignés

 ¬ La Compagnie d’assurance Standard Life du 
Canada est membre d’Assuris qui protège les 
titulaires de police d’assurance canadiens. 
Pour en savoir davantage, visitez le site  
www.assuris.ca


